
 

Commune du Lavandou – Le Port  
RECRUTEMENT 

 
 
 

 

RECRUTEMENT D’AGENT PERMANENT 
AGENT TECHNIQUE CHARGE DE LA GESTION DU PLAN D'EAU PORTUAIRE 

CDD 1 an avec évolution possible en CDI 
 
 

 Présentation de la Régie du port du Lavandou : 
La Régie du port du Lavandou, par ses statuts, est chargée d’exploiter, entretenir et de procéder au 
renouvellement des divers ouvrages, superstructures et bâtiments du port du Lavandou. 

 
 Compétences et qualités requises : 

O Connaissance du milieu maritime et des pratiques de la plaisance. 
O Adaptabilité aux logiciels métiers 

 
 Les missions : 

O Accueil, placement et contrôle des navires 
O Relevés du plan d’eau et surveillance des emplacements 
O Opérations de remorquage 
O Information aux usagers 
O Encaissement des escales et de la station d’avitaillement  
O Entretien des infrastructures terrestres et maritimes 
O Sensibilisation à l’environnement terrestre et maritime  

 
 Qualifications :  

O Permis côtier obligatoire 
O Permis B obligatoire 
 

 Savoir être : 
O Dynamisme 
O Autonomie 
O Adaptabilité 
O Rigueur dans le travail 
O Sens du service public 
O Sens de l’organisation 
O Sens de l’écoute 

 
 Caractéristiques du poste : 
Temps de travail : Temps complet (35h00) avec annualisation selon saison – Travail week-end et jours 
fériés par roulement. 
Rémunération : selon Convention Collective des ports de plaisance, 2047.50€ brut + 13ème mois + tickets 
restaurants + mutuelle.  
Positionnement hiérarchique : Direction du port. 
 
Candidatures à envoyer avec CV, lettre de motivation par mail à capitainerie@le-lavandou.fr 
 
Poste à pourvoir immédiatement 



 

Zone de Mouillage à Equipement Leger 
Commune du Lavandou – Le Port  

RECRUTEMENT 
 
 

RECRUTEMENT D’AGENTS SAISONNIERS 
2 CDD longue durée (21 avril – 30 septembre) 

2 CDD 2 mois (juillet – aout) 
 
 

 Présentation de la commune du Lavandou  
Le Lavandou est une commune de la Région SUD, située dans le département du Var, au pied du Massif des 
Maures. Station balnéaire de renommée internationale, classée depuis 2017 « station de tourisme », son 
linéaire côtier de 12 km offre une grande diversité d’activités tournées vers la mer. 12 km de plage, plus de 30 
établissements de plage, deux écoles de voile, de nombreux sports nautiques (jet-ski, parachute ascensionnel, 
etc.), des loueurs de bateaux, des associations de plaisance, un port de 1021 anneaux, ce sont autant d’usagers 
qui fréquentent la côte et le domaine maritime.  
Au travers de ses compétences, la ville du Lavandou œuvre pour garantir un environnement sécurisé et partagé 
de son littoral.  
 

 Rôle de la Zone de Mouillage à Equipement Leger 
La commune du Lavandou inaugure le 1er mai 2025, une Zone de Mouillage et d’Equipements Légers (ZMEL) 
dans la baie de Cavalière. Cette plage, l’une des plus grandes du Lavandou (linéaire de 1,4 km), présente des 
fonds marins riches et diversifiés. Elle abrite notamment un herbier de Posidonie, espèce marine protégée, de 
plus de 86 hectares. La baie est également fréquentée par de nombreuses activités nautiques : plaisance, 
sports nautiques, école de voile, etc.  
La ZMEL de Cavalière répond à 4 objectifs :  
1. Protéger le milieu marin et conserver les fonds marins patrimoniaux et en particulier les herbiers de 
Posidonie. 
2. Préserver le patrimoine paysager et les activités humaines de l’Anse de Cavalière. 
3. Améliorer la gestion de la fréquentation et l'organisation des usages. 
4. Renforcer la sécurité de la navigation et le confort des plaisanciers.  
 
Ouverte du 1er mai au 30 septembre, la ZMEL de Cavalière comporte 71 bouées réparties de la manière 
suivante :  
- 41 bouées pour navire jusque 8 m,  
- 18 bouées pour navire jusque 12 m,  
- 6 bouées pour navire jusque 16 m,  
- 4 bouées pour navire jusque 24 m,  
- 2 bouées pour navire de 24 à 40 m.  
 
L’amarrage sur bouée est gratuit de 08h à 19h à l’exception des navires de plus de 16 m. Il est payant de 19h à 
08h pour toutes les catégories de navires.  
Des bouées sont également réservées aux riverains et professionnels.  
 



 
 

 

 
 Compétences et qualités requises : 

O Connaissance du milieu maritime et des pratiques de la plaisance. 
 

 Les missions : 
O Accueil et contrôle des navires sur le plan d’eau de la ZMEL de Cavalière. 
O Information aux usagers. 
O Sensibilisation à l’environnement maritime et terrestre. 
O Veille sur l’état des dispositifs de mouillage (détérioration, casse, etc.). 
O Remontée d’information sur la fréquentation du plan d’eau. 

 
 

 Qualifications :  
O Permis côtier obligatoire 
O Permis B serait un plus 

 
 Savoir être : 

O Dynamisme  
O Autonomie 
O Adaptabilité 
O Rigueur dans le travail 
O Sens du service public 
O Sens de l’organisation 
O Sens de l’écoute 

 
 Caractéristiques du poste : 
Temps de travail : Temps complet (35h00) – Variations des horaires de travail en fonction de la 
saisonnalité. Travail week-end et jours fériés par roulement. 
Travail e extérieur, en mer sur une embarcation nautique. 
Rémunération : selon Convention Collective des ports de plaisance, 1930.50€ Brut + congés payés.  
Positionnement hiérarchique : Direction Générale des services – Direction du port et du service mer et 
littoral. 
 
Candidatures à envoyer avec CV, lettre de motivation par mail à capitainerie@le-lavandou.fr 
Date limite de réception des candidatures 01/04/2025 pour les CDD Longue durée. 
                 01/05/2025 pour les CDD 2 mois 
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